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A R T I C'L E XI.

Si l'acheteur d'un héritage eßi contraint de déguerpir et de lai er l'héri-
tage pour les dettes de Jn vendeur, et en ce faifant, il Jè vend et
adjuge par décret à la pourfuite dës créanciers, le dit acquéreur fuc-
céde aux draits du feigneur, pour avoir et prendre à fon proft les
ventes du dit décret, telles qu'eut pris le- dit feigneur ; ou ej au
choix du dit feigneur de les prendre, en rendant celles qu'il a. reçuës
de l'acqufißtion premiére.

LXXIX.

Déguerpiffe-
ment d un he-
Titage par l'a-
cheteur pour
les dettes de
fou vendeur.

Quand même les créanciers après le déguerpiffement.ne feroient
point décreter l'héritage; mais s'en° accommoderoient entr'eux, le
premier acquéreur néantmoins feroit bien fondé à réclamer :ontre-

,eux les droits. qu'il auroit payé.

A R T I C L E XII. \

Pour ventes rec3k'es et non notfiées au feigneur cenfie- dedans vingt ene ?oue

jours de l'acquY/ition, eß dû un écû, et un quart d'écû' d'amende. luçâ.

La notification fe fait par l'exhibition du contraa.
L'amende eft encourue de droit dès que les vingt jours font paffés,

mê3me par les mineurs, et ne peut être moder'e par le Juge.

Les ventes et amendes, fei pourfuivent par alion feulement.

Le feigneur n'a ici aucun droit de faifir, comme il l'a lorfqu'il efn
queftion d'héritages tenus en fief.

A R T I C L E XIV. LXXXIL

Ne prend faîne qui ne veut; mais fi on prend faifne, fera sai*.

payé quinze deniers Tournoüï pour la jaine.

a faifiae n'eft néceffaire qu'à -l'acquéreur qui craint le retrait.


